
CATÉGORIE MACHINE CHASSIS DIRECTION TRAIN AV / AR MOTEUR BOITE TRANSMISSION FREINS PNEUS CARBURANT PROTECTION

GP 1

Tracteur
tondeuse
Origine
Préparé 
pour la 
course

Origine
Renforts soudure 
autorisés

Origine

Origine
Renforts 
autorisés
Largeur AV = 
100 maxi
Largeur AR = 
100 maxi

Origine
mono ou Bicylindre
535 CC max
Retrait ou apport de matière 
interdit
Lubrification barbotage ou 
pompe à huile origine

Origine
Pont inverseur 
AV / AR
Boite 
mécanique
Boite 
hydrostatique
Indice huile et 
graisse libre

transmission primaire 
par courroie
Configuration origine 
(avec ou sans variateur, 
cardans..)
Dimensions courroies et 
poulies libres sur 
emplacements d'origine

Origine,
modification 
autorisée 
Disques AR

SP98 - SP95
E10 - E85
Essence 
alkylate
Additif autorisé

Réservoir 
d'essence & 
emplacement 
d'origine

GP 2

Tracteur
tondeuse
Origine
Modifié

Origine
Renforts & apport 
de matière 
autorisés
Chassis rabaissé 
autorisé

Origine
ou
Libre

Origine
mono préparé  540 CC max
ou 
Bi non préparé : 656 CC max
horizontal / vertical
Retrait et apport de matière 
autorisés
Carburateur & 
Allumage libres en vente 
dans le commerce

Origine
Modification 
autorisée
Pont inverseur 
AV / AR
Boite 
mécanique
blocage 
différentiel libre 
renvoi d’angle

transmission primaire 
par courroie
Configuration origine
avec ou sans variateur
Dimensions courroies et 
poulies libres
Embrayage centrifuge
variateur origine mtd

Libre
Disques AV 
et AR 
AR 
obligatoire 
en 2027

GP 3

Origine ou motoculture,
mono préparé (540 CC max) 
ou Bicylindre non préparé 
(730 CC max)
arbre horizontal ou vertical 
un seul Carbu ≤ 26 mm

GP 3 SP

Origine ou motoculture,
mono ou Bicylindre
750 CC max
arbre horizontal ou vertical 
préparation libre

Règlement Tout ce qui n'est pas mentionné ou autorisé est interdit

Carburation tous groupes : modification carburation autorisées pour l'usage de biocarburants
Echappement Origine ou équipés d'une tubulure et d'un silencieux - B+A1:L14ruit sortie echappement max 103 db à 3600 t/m

Pédale de gaz Toutes les machines doivent être équipées d'une pédale d'accélérateur avec rappel automatique, Chaque machine doit tenir le ralenti
Batterie Batterie gel 100% étanche fortement recommandée - Batteries avec acide fixées solidement et protégées 

Coupe Circuit Toutes les machines devront être équipées d'un coupe circuit rattaché à la ceinture du pilote

Moteur Le volant moteur de compétition est obligatoire pour tous les moteurs préparés (mono ou bi).

SYNTHESE REGLEMENT TECNIQUE NOUVELLE AQUITAINE 2026 (v. 08/03/2026)

Origine
Tracteur 
tondeuse 
gazon ou 
crampon
(hauteur 
max 1cm)

Pneus 
agraires & 
quad 
interdits

OBLIGATOIRE :

- Pare-chocs AV
(ovales ou bumper 
quad préconisé) et 
AR 
- Double protection 
latérale droite et 
gauche
- Retrait complet 
de l'outil de coupe 
(carters, lames)
- Retrait elements 
dangeureux 
(verres) et 
obsolètes
- Protection des 
pièces en rotation 
et angles saillants 
par des carters
- Fixation solides 
des éléments de 
carrosserie
- point d'accroche 
avant et arrière 
pour remorquage

Libre
Largeur AV = 
110 maxi
Largeur AR = 
120 maxi

SP98 - SP95
E10 - E85
Essence 
alkylate
Additif autorisé

Emplacement 
libre et protégé 
pour le 
Réservoir 
d'essencePrototype

Tracteur
tondeuse

Libre 
(caractéristiques 
identiques à un 

chassis d'origine)

Libre
Libre 

(origine 
ou direct)

Libre : cvt (variateur), 
renvoi dangle, direct

Libre AV
disques AR
obligatoires 

double 
système 

obligatoire

Sécurité Toute pièce ou élément jugé dangereux, coupant, mal fixé devra être retiré ou remplacé
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